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Les 150 ans de l'Emulation

En 1995, le Cercle d'études historiques de la Société jurassienne
d'Emulation atteindra le cap du quart de siècle. Deux ans plus tard, la société
mère célébrera son 150e anniversaire. Le Bureau du CEH n'é\ pas prévu de
grandes festivités pour ses 25 ans. En revanche, le Conseil de la SJE, réuni le
5 novembre dernier, a approuvé la création d'un groupe de travail chargé
d'élaborer un programme de manifestations variées destinées à
commémorer le triple jubilé de l'Emulation en y associant étroitement les
sections et les cercles.

La tâche de ce groupe de travail de cinq personnes est d'élaborer pour le
milieu 1995 un concept d'organisation, d'établir un catalogue de
propositions avec un calendrier et de prévoir les incidences financières. Dès
le début 1996, il s'agira de passer à la réalisation des activités qui auront été
retenues. Le principe directeur sera l'ouverture vers l'extérieur. Une seule
manifestation -l'assemblée générale - aurait lieu à Porrentruy, lieu de
fondation et siège central de la société.

Pour sa part, le Bureau du CEH s'est déjà penché sur cette question:
quelle contribution entend-il apporter à la célébration des 150 ans de la SJE ?
D'un premier tour de table, il ressort que cet anniversaire devrait être
l'occasion pour la SJE d'une réflexion sur sa place dans le nouveau paysage
politico-culturel jurassien et ses objectifs dans les années à venir. La mise à
jour de la table générale des Actes, l'établissement d'un inventaire des
archives des sections, la présentation des sociétés d'utilité publique (en
Suisse romande), un colloque consacré à la vie associative ou à une
réflexion sur la commémoration des anniversaires (patriotiques et autres),
telles sont les suggestions déjà émises.

Quelle est la manière la plus adéquate de marquer l'événement que
constitue le 150e anniversaire de l'Emulation? Le débat est ouvert. Tous les
membres du CEH sont invités à émettre leur avis, des propositions.
L'assemblée générale du 3 décembre prochain abordera la question. Les
colonnes de la Lettre d'information sont également ouvertes à tous ceux qui
souhaitent s'exprimer à ce propos.
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